
Aide-soignante référente :
 

Hautbois Caroline

Hospitalisation à temps partiel
Médecine

Pour assurer la santé des habitants du
territoire.

Les personnes hospitalisées en
Hospitalisation à temps partiel
(HTP) bénéficient de soins
adaptés sur une seule journée,
sur un seul lieu et en proximité.

L’objectif est de coordonner les
soins en proposant un
accompagnement
personnalisé avec une
collaboration ville / hôpital. 

13 Avenue Jean Robin
49 290 Chalonnes sur Loire

www.chca.fr
02.41.74.27.00

Une équipe pluridisciplinaire 

Une infirmière et une aide-soignante « de
parcours » assurent la coordination.

Un médecin responsable de l’HTP assure
l’activité médicale en lien avec l’équipe
pluridisciplinaire.

Médecins référents :
 

Ripoche Mireille 
Butel Fabienne

Infirmière référente : 

Bouju Maryse 

Contacts

Centre Hospitalier de la Corniche Angevine
 

13 avenue Jean Robin
49 290 Chalonnes-sur-Loire

contact@chca.fr 

www.chca.fr

Standard : 02.41.74.27.00 

*HTP : Hospitalisation à temps partiel
Autres professionnels de l’équipe : 

Assistante sociale
Diététicienne
Enseignant en activité physique
adaptée (EAPA)
Ergothérapeute
Kinésithérapeute
Psychologue     
Orthophoniste

Pharmaciennes référentes : 

Véronique Guillotteau
Armelle Rabjeau
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Les soins proposés en HTP

Différents professionnels évaluent les
capacités , le degré de fragilité et le
risque de chute, sur une même journée.

À qui s’adresse ce service ?

Ces bilans de fragilité et de chute
sont adressés aux personnes : 

ayant des difficultés à se déplacer 

chutant de manière répétée dans
les 3 derniers mois 

ayant des troubles cognitifs, de la
mémoire 

présentant un isolement socio
familial 

Préparer son hospitalisation 

Afin de préparer votre hospitalisation,
l’infirmière prendra contact avec vous par
téléphone. 

Autres soins techniques

D’autres soins techniques, de proximité,
sont proposés en HTP pour des patients
adultes : 

À la fin du bilan, des préconisations

seront proposées aux patients, à sa

famille et au médecin traitant dans un

courrier de fin de consultation. 

Des transfusions 

Une transfusion est
l’injection de sang ou
de ses composants
pour remplacer une
perte ou corriger un
trouble sanguin.

Des ponctions d’ascite 

Une ponction d’ascite
est un acte médical
consistant à retirer le
liquide accumulé
dans l’abdomen.

Des injections de
médicaments 
dits de “réserve hospitalière” 

Une injection de
médicaments de
réserve hospitalière
est l’administration
de traitements
réservés à l’hôpital.

Le jour venu de votre hospitalisation,
pensez à rapporter : 

Les résultats des différents
examens (scanner cérébral,
bilan cardiologique, etc) et
compte-rendu d’hospitalisations
récentes

Un déjeuner vous sera servi et nous
vous prions d’apporter vos

médicaments du midi. 

Votre dernière ordonnance de
médicaments

Vos résultats de prise de sang 


